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1.Contexte
Le présent appel à projets est lancé dans le cadre du Schéma Départemental des Services aux
Familles-axe Parentalité 2022-2026.
À la suite du diagnostic partagé en 2022 concernant les besoins, les actions et les acteurs
impliqués dans le renouvellement du SDSF, des domaines d'action prioritaires ont été identifiés
pour les politiques de soutien à la parentalité.

Cet Appel à Projets a pour objectifs de soutenir et développer les actions dont la finalité est
d’aider et conforter les parents dans leur rôle éducatif. Ces actions doivent être destinées aux
parents eux-mêmes, ou aux professionnels ou bénévoles qualifiés qui œuvrent dans le champ de la
parentalité.

Les demandes déposées dans le cadre de cet appel à projets seront étudiées par le comité de
pilotage « REAAP » composé des membres suivants : 

La Caisse d'allocations familiales des Hautes Pyrénées
Le Conseil Départemental 

La Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Sud
L’Éducation Nationale 

Le GIP Politique de la Ville 



Pour répondre à cet appel à projets, la structure devra :

Adhérer à la Charte Nationale REAAP et en intégrer les principes, en promouvant une démarche d'accompagnement
non-jugeante envers les parents A retrouver ici 

Prendre en compte la définition nationale de la parentalité, telle qu'exprimée dans la circulaire interministérielle du 7
février 2012. A retrouver ici 

Avoir pour objectif principal de soutenir le lien adulte-enfant, en accompagnant spécifiquement le parent dans
l’exercice de ses diverses responsabilités (éducation de l’enfant au sein de la famille, santé, scolarité, ouverture culturelle
de l’enfant), tout en renforçant ses compétences et ses capacités.

Définition de la parentalité :
« La parentalité désigne l’ensemble des façons d’être et de vivre le fait d’être parent. C’est un processus qui conjugue les
différentes dimensions de la fonction parentale – matérielle, psychologique, morale, culturelle, sociale. Elle qualifie le lien
entre un adulte et un enfant, quelle que soit la structure familiale, dans le but d’assurer le soin, le développement et
l’éducation de l’enfant. Cette relation implique des fonctions, des droits et des obligations exercés dans l'intérêt supérieur de
l'enfant, en vertu d’un lien prévu par le droit (autorité parentale) et s’inscrit dans l’environnement social et éducatif de la
famille et de l’enfant. »

2.cadre général
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Conseil
Départemental 

GIP
Politique de 
la Ville 

MSA

co-pilote dans les instances de gouvernance 
peut co-financer certaines actions via sa compétence sociale / familiale

co-pilote dans les instances de gouvernance 
peut co-financer certaines actions via sa compétence 

 de la politique de la ville, il coordonne et soutient les actions REAAP dans les
quartiers prioritaires. 

co-pilote dans les instances de gouvernance 
coordonne les actions d’accompagnement à la parentalité en lien avec les

établissements scolaires

Education 
nationale

CAF 
Pilote départemental du REAAP

 coordination
animation du réseau

secrétariat du Comité des financeurs, instruction des demandes

3.Les institutions    

Rôle et fonction dans le REAAP 65 institutions

co-pilote dans les instances de gouvernance 
peut co-financer des actions pour les familles vivantes sur les territoires ruraux
(hors agglomération) ; à destination de parents d'adolescents principalement.



L’intervenant doit impérativement disposer d’une
expertise solide en matière de parentalité, acquise,

soit par des formations spécialisées dans ce
domaine soit par une expérience significative dans

l’accompagnement à la parentalité.

Le porteur du projet sera en priorité issu du
secteur associatif (associations Loi 1901). 

D’autres porteurs de projets pourront se
positionner dans la mesure où ils différencient

l’action REAAP de celles qu’ils doivent mener dans
le cadre de leurs missions propres (collectivités

territoriales, Education nationale, centres sociaux
…). 

Il ne peut que s’agir d’actions complémentaires qui visent de manière
spécifique le renforcement des compétences parentales.

De même, les actions qui seraient mises en place par les Lieux Accueil
Enfants/Parents, les CLAS devront se distinguer de celles qui relèvent de

la fonction même d’un LAEP ou d’un CLAS.
 

Comment et Quand répondre ?

Pour QUI ? Dépôt AAP 
et bilan 2025 

par mail :
 action-sociale@caf65.caf.fr

et avec les formulaires à retrouver sur le caf.fr

Début AAP = 
17 décembre 2025

Fin AAP = 
23 janvier 2026

fin février 2026 = 
Etude et validation des dossiers 

par les membres 
du comité de pilotage 

Suite à la validation des
dossiers,

chaque institution 
se charge d’adresser 

une réponse 

4.AAP REAAP 2026...en pratique

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-des-hautes-pyrenees/partenaires-locaux/appels-projets


Chaque projet fera l'objet d'une
auto-évaluation par le porteur de

projet.  
      Il est fortement recommandé que

chaque opérateur réalise un
questionnaire ou un entretien de
bilan auprès des bénéficiaires de

l’action.

L’évaluation ne se fera plus à
travers la plateforme ELAN mais

via un formulaire de bilan à
retrouver ici  

Un complément d’information
pourrait être demandé par le

Comité de Pilotage, ainsi qu’une
rencontre avec le porteur du

projet.

Aucun financement ne fera
l’objet d’une reconduction
systématique. Un projet

reconduit doit faire l’objet d’une
nouvelle demande, et doit être
accompagné du bilan du projet

N-1.

Les financements seront alloués
dans la limite des fonds

disponibles.

Des co-financements doivent
être recherchés par l’opérateur
(communes, communautés de
communes, fondations, auto-

financement, …).

Pour chaque projet, un budget
prévisionnel des dépenses
devra réalisé. Le montage

financier devra être détaillé.
 

evaluation des actions

modalites de financement 

4.AAP REAAP 2026...en pratique

VIGILANCE !

Toute demande arrivant après le 23
janvier 

ne sera pas traitée

Pour toute demande de reconduction d’une
action financée en 2025, l’évaluation de

l’activité doit être réalisée
avec le formulaire à retrouver ici 
pour que l’AAP 2026 soit étudié

Pour être recevables, les dossiers devront
comporter les dates, les signatures ainsi que
les pièces administratives (cf formulaire de
demande AAP REAAP 2026 à retrouver ici ). 

les gestionnaires ou porteurs de projet
doivent s’assurer de l’absence de
condamnation de manière générale des
intervenants (professionnels et bénévoles)
en leur demandant un extrait du bulletin n°3
du casier judiciaire avant le recrutement. Il
est de la responsabilité du porteur de projet
de vérifier la moralité des personnes qu’il
recrute
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Le porteur de projet retenu devra s’engager à : 

 Participer à une formation collective sur la parentalité s’il s’inscrit dans le réseau
REAAP pour la première fois,

 
 Participer activement au réseau des acteurs d’accompagnement à la parentalité
(annexe 1),

 
Respecter la charte constitutive des Réseaux d'Écoute, d'Appui et

d'Accompagnement des Parents (annexe 2),
 

Afficher le logo « Hapy Familles » dans le cadre de la mise en place de son action
(annexe 3),

 Fournir le dossier d'évaluation de l'action REAAP dans les délais impartis.

engagement des gestionnaires

4.AAP REAAP
2026...en
pratique



5.Cadre et axes d’intervention REAAP

donner aux parents leur place de premiers éducateurs de
leur(s) enfant(s), en les considérant comme des partenaires

et en travaillant avec eux,

pourront viser tout adulte qui joue un rôle effectif régulier dans l’éducation
de l’enfant en dehors d’une intervention professionnelle (cela peut être les

beaux-parents, grands-parents…), le mot « parent » ne désignant pas
uniquement les parents biologiques ou adoptifs,

entrer dans un champ d’intervention généraliste de prévention et de soutien qui
concerne les parents,

s’inscrire dans une logique de besoins exprimés par les familles et/ou repérés,

s’inscrire dans une dynamique de réseau et d’articulation sur le territoire.



AAP REAAP 2026... Pour Quoi ?



Pour Quoi ?AAP REAAP 2026...



Pour Quoi ?AAP REAAP 2026...



Pour Quoi ?AAP REAAP 2026...



6.À SAVOIR

Retrouvez toutes toute les informations concernant l’Appel
à projet REAAP 2026 en cliquant ici 

Un Appel à Projets spécifique au Mois des familles sera
lancé à la fin du premier semestre 2026

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-des-hautes-pyrenees/partenaires-locaux/appels-projets
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-des-hautes-pyrenees/partenaires-locaux/appels-projets


CC CÔTEAUX DU 
VAL D'ARROS

Jérôme COUTAUD

jerome.coutaud@caf65.caf.fr 

Chargées de Conseil et de développement en action sociale 
sur la Parentalité :

CC NESTE-BAROUSSE

CC HAUTE-BIGORRE

CC AURE LOURON

TARBES LOURDES 
PYRÉNÉES NORD

CC PYRÉNÉES 
VALLÉES DES GAVES

CC PLATEAU DE
LANNEMEZAN

Celine CHARLAS 

celine.charlas@caf65.caf.fr 

Envie d’en savoir plus et de vous lancer ? 

TARBES LOURDES 
PYRÉNÉES SUD

CC PAYS DE TRIE 
ET DU MAGNOAC

CC ADOUR 
MADIRAN


